
POUR LA DEFENSE DES LIBERTES 

LEVEE IMMEDIATE DE L’ETAT D’URGENCE SANITAIRE ! 
 

L'état d'urgence sanitaire décrété par le gouvernement jusqu'au 10 juillet est inacceptable 
Le terrorisme étant épuisé comme mesure d'exception, l'épidémie a offert le prétexte idéal au                 
gouvernement pour étendre de nombreuses privations de liberté au-delà de toutes limites, comme   
s' il avait choisi le confinement pour tenter de détruire le mouvement ouvrier. Des centaines de      
travailleurs doivent prendre le métro, monter dans des trains bondés, mais tout rassemblement de 
plus de 10 personnes est     interdit, sauf dans les églises. C’est l’interdiction de manifester, de se 
réunir, de circuler, c’est la couleur de l’état totalitaire. 
La pandémie du Covid 19 est pleinement utilisée par le gouvernement Macron- Philippe pour     
continuer la casse des droits sociaux, des services publics et hospitaliers et déverser des milliards 
d’euros dans les   caisses des capitalistes. 
L’état d’urgence «sanitaire», en donnant les pleins pouvoirs à la police légitime la répression sociale 
et la violence à l'encontre des opposants, et des populations des quartiers populaires. Il permet au 
patronat de piétiner le droit du travail et de réprimer les syndicalistes. 
Nous exigeons la levée immédiate de l'état d'urgence sanitaire et la mise en place de véritables    
mesures de protections pour toutes et tous : Véritables masques de protections gratuits, gel, test ... 
Au prétexte de la pandémie de covid 19, le gouvernement accorde des milliards d'€ aux patrons,    
pleinement utilisés par le MEDEF pour programmer rapidement des plans massifs de licenciements, 
favorisés par les ordonnances toutes dirigées contre le droit du travail. Les salariés veulent pouvoir 
vivre dignement de leur activité avec de meilleures conditions de travail et de meilleurs salaires, sans 
craindre le licenciement. C’est le contraire qui se passe. 
 

NOS ORGANISATIONS SYNDICALES EXIGENT : 
 LA LEVEE IMMEDIATE DE L’ETAT D’URGENCE SANITAIRE 

L'ABROGATION DE TOUTES LES ORDONNANCES ! 
 L'ABANDON DES AMENDES ET DE TOUTES LES POURSUITES POUR TOUS LES                 

MANIFESTANTS ET MANIFESTANTES ! 
  LE RÉTABLISSEMENT DU DROIT DE RÉUNION ET DE MANIFESTATION  

LE MAINTIEN INTEGRAL DES SALAIRES ET DES DROITS DES PRIVES D'EMPLOI  
  

Les personnels hospitaliers en première ligne lors de la pandémie, lancent un appel à la mobilisation. 
 

RASSEMBLEMENTS le MARDI 16 JUIN 2020 

A 14H  

HOPITAL D'AUBENAS, 

A 14H30   

HOPITAUX DE VILLENEUVE DE BERG, JOYEUSE, LARGENTIERE. 
- Revalorisation générale des salaires de tous les personnels, dégel du point d'indice de la fonction publique 

- Renforcement des moyens financiers pour les établissements 

- L'arrêt de toutes les fermetures d'établissements, de services et de lits. 

- De réelles mesures qui garantissent l'accès, la proximité et l'égalité de la prise en charge pour la population sur 

tout le territoire. 

LA SANTE C'EST L'AFFAIRE DE TOUS 

MOBILISONS NOUS ENSEMBLE LE 16 JUIN  
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